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Note d'information 

Date: 

Date de mise en application : immédiate 
Abroge et remplace: 
Date limite de réponse: 
1 Nombre d'annexes: 
Degré et période de confidentialité: Tout public 

Objet: Fièvre catarrhale ovine - Report de la date de participation financière de l'État à 
la campagne de vaccination FeO. 

Références: 
• Directive 2000175/CE du Conseil du 20 novembre 2000 
arrêtant des dispositions spécifiques relatives aux mesures de lutte et d'éradication de la fièvre 
catarrhale du mouton ou bluetongue 

• Règlement (CE) n° 1266/2007 de la Commission du 26 
octobre 2007 portant modalités d'application de la directive 2000/75/CE du Conseil en ce qui concerne 
la lutte contre la fièvre catarrhale du mouton, son suivi, sa surveillance et les restrictions applicables 
aux mouvements de certains animaux des espèces qui y sont sensibles 

• Arrêté ministèriel du 28 octobre 2009 fixant les mesures 
techniques relatives à la fièvre catarrhale du mouton 

• Arrêté ministériel du 10 dècembre 2008 modifié fixant les 
mesures financières relatives à la fièvre catarrhale du mouton 

Résumé: La présente note d'information précise les conditions de report de la date limite de 
participation financière de l'État à la campagne 2009 - 2010 de vaccination contre la fièvre 
catarrhale ovine. 

Mots-clés: Fièvre catarrhale ovine - vaccination - participation de l'État 

1 Destinataires 

Pour information: Pour exécution : 
• DD(CS)PP 
• DDSV de la région Ile de France 
• DRMF suivi d'exécution S 
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Le Ministre de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche a annoncé le report de la date butoir de participation 

fmancière de l'État à la campagne de vaccination contre la FCO. Cette date est désormais fixée au 30 juin lOlO. 


Le report s'applique aux bovins et aux petits ruminants. 


Les conditions de la participation financière de l'État sont inchangées. 


L'arrêté ministériel du 10 décembre 2008 sus-visé est en cours de modification en ce sens et paraîtra 
prochainement. 
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